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(54) Coffrage pliable pour mur en béton

(57) Le but de la présente invention est de minimiser
l'encombrement des coffrages préfabriqués aussi bien
au niveau du stockage après assemblage qu'au niveau
des transports vers et durant le chantier de construction.

Ce but est atteint par un coffrage pliable pour mur
en béton comportant deux parois coffrantes parallèles
placées l'une en face de l'autre et connectées par des
éléments de liaison articulés aux parois coffrantes par

l'intermédiaire de raidisseurs verticaux. Ces raidisseurs
sont des barres profilées en forme générale de U et so-
lidaires des parois coffrantes. L'ouverture du U est diri-
gée vers la paroi coffrante située en face. Ce coffrage
est caractérisé en ce qu'un raidisseur d'une paroi cof-
frante est décalé par rapport au raidisseur correspon-
dant se trouvant vis-à-vis sur la paroi coffrante d'en face.
Le décalage permet à un côté latéral d'un raidisseur de
pénétrer entre les côtés latéraux du raidisseur situé en
face lors du pliage du coffrage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un coffrage
destiné à renforcer un mur en béton ou matériau sem-
blable. Ce coffrage est constitué de deux parois coffran-
tes placées l'une en face de l'autre et reliées par des
éléments de liaisons articulés aux parois coffrantes par
l'intermédiaire de raidisseurs solidaires des parois cof-
frantes. L'espace séparant les parois coffrantes, après
dépliage, est rempli d'un matériau tel que le béton.
[0002] Afin de garantir la solidité de murs de bâti-
ments ou autres ouvrages en béton, il est connu de dis-
poser une armature métallique à l'intérieur des murs.
Une technique souvent employée est d'utiliser des pa-
rois en coffrage perdu c'est-à-dire un coffrage qui sub-
siste comme faisant partie intégrante du mur après avoir
coulé le béton à l'intérieur.
[0003] Le document PCT/IB02/02895 décrit un coffra-
ge comprenant une paroi extérieure et une paroi inté-
rieure, ces parois, appelées parois coffrantes, compor-
tant des éléments de liaison de section en général cir-
culaire articulés aux parois et des raidisseurs verticaux
constitués par des barres profilées en général en forme
de U. Des éléments d'armature sont introduits entre les
cotés latéraux des profilés de deux raidisseurs placés
en vis-à-vis sur chacune des parois. Chaque élément
d'armature comprend au moins une barre verticale et
au moins deux traverses horizontales ajustées pour
glisser à l'intérieur du profil des raidisseurs.
[0004] Cet élément d'armature est ajouté après le dé-
ploiement des parois coffrantes par glissement dans les
raidisseurs qui font office de rails de guidage. La forme
en U de ces raidisseurs assure le maintien et la stabilité
de cet élément d'armature tout en facilitant son inser-
tion.
[0005] Les différents éléments du coffrage tels que
les parois coffrantes, les éléments de liaisons et les rai-
disseurs sont préfabriqués en usine puis assemblés à
l'aide d'attaches adéquates pour former le coffrage. Ce
dernier ainsi réalisé quitte l'usine sous forme pliée grâce
aux articulations des éléments de liaisons disposées sur
les parois derrière les raidisseurs. Les éléments de
liaisons sont rabattus contre les faces intérieures des
parois coffrantes qui se trouvent ainsi superposées l'une
sur l'autre. Le pliage permet d'empiler plusieurs coffra-
ges les uns sur les autres afin de réduire leur encom-
brement durant leur transport de l'usine vers le chantier
de construction. Un coffrage plié aura une épaisseur
correspondant somme des épaisseurs des parois cof-
frantes plus deux fois la hauteur des profilés en U des
raidisseurs. Par hauteur du raidisseur, on entend la hau-
teur mesurée sur la face extérieure des côtés latéraux
(branches du U) du profilé.
[0006] Un chantier important exige un grand nombre
de coffrages de dimensions variées qu'il faut déplacer
d'un endroit à un autre en effectuant un minimum de tra-
jets. Au vu des exigences de rentabilité et de rapidité
des constructions des ouvrages en béton, il devient né-

cessaire d'optimaliser toutes les étapes du chantier à
commencer par le transport et le stockage du matériel.
[0007] Le but de la présente invention est de minimi-
ser l'encombrement des coffrages préfabriqués aussi
bien au niveau du stockage après assemblage qu'au ni-
veau des transports vers et durant le chantier de cons-
truction.
[0008] Ce but est atteint par un coffrage pliable pour
mur en béton comportant deux parois coffrantes paral-
lèles placées l'une en face de l'autre et connectées par
des éléments de liaison articulés aux parois coffrantes
par des barres profilées en forme générale de U solidai-
res des parois coffrantes par l'intermédiaire de raidis-
seurs verticaux constitués, l'ouverture du U étant dirigée
vers la paroi coffrante située en face, caractérisé en ce
qu'un raidisseur d'une paroi coffrante est décalé par rap-
port au raidisseur correspondant se trouvant vis-à-vis
sur la paroi coffrante d'en face, le décalage permettant
à un côté latéral d'un raidisseur de pénétrer entre les
côtés latéraux du raidisseur situé en face lors du pliage
du coffrage.
[0009] Le coffrage muni des raidisseurs décalés se-
lon l'invention atteint une épaisseur minimale, une fois
plié. L'épaisseur est diminuée par l'interpénétration des
raidisseurs l'un dans l'autre pour ne correspondre qu'à
la somme des épaisseurs des parois coffrantes, plus en-
viron une fois la hauteur d'un raidisseur. Ce gain en
épaisseur permet d'empiler une plus grande quantité de
coffrages et, par conséquent, une économie de place et
de frais de transport peut être réalisée.
[0010] Le décalage des raidisseurs est adapté de telle
manière à permettre la mise en place des éléments d'ar-
mature par guidage entre les côtés latéraux des raidis-
seurs comme décrit plus haut.
[0011] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description détaillée qui va suivre et qui se réfère aux
dessins annexés qui sont donnés à titre d'exemple nul-
lement limitatif, à savoir:

- la figure 1 est une vue de dessus d'un coffrage dé-
plié avec raidisseurs décalés,

- la figure 2 est une vue de dessus du coffrage plié,

- la figure 3 est une vue de dessus du coffrage muni
d'éléments d'armature,

[0012] La figure 1 illustre le coffrage déplié avec une
paroi coffrante extérieure (1) et une paroi coffrante inté-
rieure (2). Ces parois sont constituées de grillages lais-
sant passer l'eau et retenant le béton lors du coulage
de celui-ci dans l'espace séparant les parois coffrantes
(1, 2).
[0013] Les parois coffrantes (1, 2) sont reliées par des
éléments de liaison ou étriers (3, 3') en forme générale
de zigzag permettant de maintenir un écartement fixe
entre les parois.
[0014] Des raidisseurs 4 sont placés verticalement le
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long des parois coffrantes (1, 2) pour assurer la rigidité
du coffrage. Il est à noter que les premiers et derniers
raidisseurs doivent être disposés près des extrémités
des parois (1, 2) afin de conserver le parallélisme des-
dites parois sur toute leur longueur après le coulage du
béton. En effet, l'absence de raidisseur à ces endroits
peut entraîner l'écartement des parois à leur extrémité
sous la pression du béton.
[0015] Les éléments de liaison (3, 3') séparant les pa-
rois coffrantes sont articulés aux parois (1, 2) et fixés à
celles-ci au moyen d'attaches et d'entretoises adéqua-
tes.
[0016] Les raidisseurs (4) se présentent sous la forme
de profilés en U dont l'ouverture est dirigée vers l'espace
séparant les parois coffrantes. Un raidisseur d'une paroi
est décalé par rapport à celui qui se trouve vis-à-vis de
façon à ce que les axes de symétrie (a, a') de la section
du profilé en U de chaque raidisseur passe entre les
deux côtés latéraux du raidisseur d'en face. La distance
séparant les axes de symétrie a et a' correspond au dé-
calage (d) des raidisseurs.
[0017] Le rôle de ce décalage est illustré par la figure
2 qui montre le coffrage plié. Grâce aux articulations des
éléments de liaison (3, 3'), le coffrage se plie par rabat-
tement des éléments de liaison (3, 3') contre les faces
intérieures des parois (1, 2).
[0018] Les articulations des éléments de liaison sont
situées entre les raidisseurs (4) et la paroi coffrante (1,
2) sur un segment horizontal (5) desdits éléments et pa-
rallèle à ladite paroi. Lors du pliage du coffrage, le seg-
ment (5) tourne autour de son axe longitudinal.
[0019] Le décalage d'un raidisseur (4) avec son vis-
à-vis permet à un côté latéral de chaque raidisseur (4)
de pénétrer entre les côtés latéraux de celui d'en face.
[0020] Afin d'éviter que les côtés latéraux des raidis-
seurs (4) touchent les segments des éléments de liaison
(3, 3') traversant l'espace séparant les parois coffrantes
(1, 2), une fois le coffrage plié, le segment horizontal (5)
articulé a une longueur supérieure à la largeur du rai-
disseur (4). De plus, ce segment (5) est décalé d'une
distance (d') par rapport au raidisseur (4). Cette distan-
ce (d') correspond au moins au décalage (d) de l'axe (a)
d'un raidisseur (4) avec l'axe (a') de son vis-à-vis. Autre-
ment dit, le raidisseur (4) est décentré sur le segment
horizontal (5) de l'élément de liaison (3, 3').
[0021] La figure 3 illustre un coffrage renforcé par des
éléments d'armature (6) introduits dans l'espace sépa-
rant les parois coffrantes (1, 2) et entre les cotés laté-
raux de deux raidisseurs se faisant face. Chaque élé-
ment d'armature comprend au moins une barre verticale
et au moins deux traverses horizontales ajustées pour
glisser à l'intérieur du profil en U des raidisseurs.
[0022] Le décalage de deux raidisseurs situé l'un en
face de l'autre est déterminé par deux paramètres prin-
cipaux:

- La section des barres constituant les traverses ho-
rizontales des éléments d'armature. Ces derniers

doivent pouvoir être insérés aisément dans les rai-
disseurs.

- L'épaisseur et la forme des côtés latéraux des pro-
filés en U des raidisseurs. Le coffrage doit pouvoir
être plié de façon qu'un côté latéral d'un raidisseur
s'emboîte complètement entre les côtés latéraux du
raidisseur d'en face.

[0023] La présente invention se rapporte également
à un mur dans lequel un coffrage à raidisseurs décalés
ou en quinconce est utilisé. Le béton est coulé entre les
parois coffrante dont la structure en grillage joue un rôle
de filtre évacuant l'eau. Le coffrage ainsi enrobé et noyé
dans béton constitue une armature garantissant une
grande robustesse au mur.

Revendications

1. Coffrage pliable pour mur en béton comportant
deux parois coffrantes (1, 2) parallèles placées
l'une en face de l'autre et connectées par des élé-
ments de liaison (3, 3') articulés aux parois coffran-
tes (1, 2) par des barres profilées en forme générale
de U solidaires des parois coffrantes (1, 2) par l'in-
termédiaire de raidisseurs (4) verticaux, l'ouverture
du U étant dirigée vers la paroi coffrante située en
face, caractérisé en ce qu'un raidisseur (4) d'une
paroi coffrante (1, 2) est décalé par rapport au rai-
disseur correspondant se trouvant vis-à-vis sur la
paroi coffrante d'en face, le décalage permettant à
un côté latéral d'un raidisseur de pénétrer entre les
côtés latéraux du raidisseur situé en face lors du
pliage du coffrage.

2. Coffrage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les axes de symétrie (a, a') de la section du
profilé en U de chaque raidisseur passe entre les
deux côtés latéraux du raidisseur d'en face, la dis-
tance séparant lesdits axes de symétrie a et a' cor-
respond au décalage d des raidisseurs.

3. Coffrage selon la revendication 1, comprenant au
moins un élément de liaison (3, 3') constitué d'une
pluralité de segments traversant l'espace séparant
les parois coffrantes et de segments horizontaux (5)
articulés fixés aux parois coffrantes (1, 2) et aux rai-
disseurs (4), caractérisé en ce que la longueur des
segments horizontaux (5) excède la largeur des rai-
disseurs (4), lesdits segments horizontaux (5) sont
décalés d'une distance fixe (d') par rapport au rai-
disseur (4).

4. Coffrage selon les revendications 1 à 3, caractéri-
sé en ce que le décalage (d) d'un raidisseur (4)
d'une paroi coffrante (1, 2) par rapport à son vis-à-
vis sur la paroi coffrante (1, 2) d'en face correspond
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au moins au décalage (d') d'un segment horizontal
(5) d'un élément de liaison (3, 3') par rapport au rai-
disseur (4).

5. Coffrage selon les revendications 1 à 4 caractérisé
en ce qu'il comporte au moins un élément d'arma-
ture (6) introduit dans l'espace séparant les parois
coffrantes (1, 2), ledit élément d'armature com-
prend au moins une barre verticale et au moins
deux traverses horizontales ajustées pour glisser à
l'intérieur du profil en U de deux raidisseurs (4) se
faisant face.

6. Coffrage selon les revendications 1 à 5 caractérisé
en ce que le décalage d de deux raidisseurs situé
l'un en face de l'autre sur chaque paroi coffrante est
déterminé par la section des barres constituant les
traverses horizontales des éléments d'armature (6)
et par l'épaisseur et la forme des côtés latéraux des
profilés en U des raidisseurs (4).
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